
Parcours de formation

Apprendre a conduire est une démarche éducative exigeante.
Elle demande a l’élève de la concentration de l’assiduité et de la motivation.

Le  parcours  qui  vous  est  proposé  vous  permettra  de  progresser  et  vous
amènera a la réussite a l’épreuve du permis de conduire.

En vous engageant dans cette formation a la conduite et a la sécurité routière
au  travers  d’un  contrat,  vous  vous  engagez  a  suivre  obligatoirement  le
parcours suivant :

Parcours théorique

La formation théorique qui porte sur des questions d’entrainement au code
pourra être suivi collectivement a votre rythme soit dans les locaux avec un
boitier personnalisé ou avec un enseignant (vérifiez les heures de présences)
ou via internet
Les themes abordés seront 

1. La reglementation
2. La signalisation
3. L’alcool, stupefiant, fatigue, vitesse
4. assurance
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Parcours pratique

Pour que l’apprentissage de la conduite et de la sécurité routière prenne tout
son sens la formation se déroule sous forme d’alternance :

1. Circulation en ville 
2. Circulation en campagne
3. Sur route a accès réglementée

Un stage conduite en groupe de 2 ou 3 élèves peut vous être proposé
En quoi consiste ce parcours ?

Il permet 
1. De conduire plus longtemps (mieux constater les effets de la fatigue)
2. De partir avec plusieurs élèves (2 voir 3 et conduire a tour de rôle)
3. De préparer son itinéraire (utilisation du GPS)

         De l’écoute pédagogique peut vous être proposée
         En quoi consiste l’écoute pédagogique ?

         Pendant qu’un élève conduit vous l’observez, vous bénéficiez des explications,
et vous participez de manière active en faisant part de vos observations.

     
 

3.1


